
COURS DE LA BOURSE 

Ceurs de clèUre le 17 le 18 himse b»n«e 
3%«n«»en . . 67,43 67,45 » . » » 
4 1/2 au compt. 95,20 96,00 • 80 » » 

Pour toute la chronique locale : W. Reboui. 

1.» Té légraphie privée . 

Là convention résultant de la conférence 
internationale qui vient de se tenir à Paris 
nécessite quelques modifications dans les 
lois qui régissent en France la télégraphie 
pnvée. 

La plu* importante de ces modifications, 
destinées à faire entrer la télégraphie dans 
une voie nouvelle, se trouve en opposition 
avec la loi du 3 juillet 1861. 

Elle concède au public le droit de redi-
cer les dépêches privées en chiffres ou en 
lettres secrètes. 

Pour ceux qui profiteront de ce nouveau 
mode de correspondance, la dépêche 
simple rédigée en chiffres p^urr^ aonc, 
sans subir ^; | e l a x e spéciale, contenir un 
texte plus étendu et plus complet. 

L'usage du chiffre donnera en outre une 
garantie du secret des dépèches, secret 
jusqu'ici impossible. 

Déjà, depuis plusieurs années, dit la 
Patrie, quelques administrations étran
gères emploient avec succès un mode de 
correspondance dont l'expérience démontre 
chaque jour l'utilité. 

Ainsi, par exemple, c'est au moyen de 
quelques groupes de chiffres que les ob
servatoires météorologiques d'Angleterre 
dressent périodiquement, à l'office de 
Londres, leurs séries compliquées d obser
vations. D'aulre pari, le commerce fait en 
Suisse un fréquent usage de la correspon
dance chiffrée, et il n'est pas douteux, des 
qu'elle sera adoptée partout, cest-a-dire 
à dater du 1" janvier 1866, époque de la 
mise en vigueur de la convention de Paris, 

' qu'elle ne prenne en France et en Europe 
un rapide développement. 

Une seconde innovation nécessite egale-
. mrnt la revisio i de q.ul.niesautres articles 
a des lois françaises. 
1 Certaines dépèches, par leur nature ou 
'leur importance, exigent que l'expéditeur 

" soit promplement informé de la remise à 
• domicile de sa dfepèohe et soit tissure que 

dans le cours de transmissions successives 
et quelque fois nombreuses il ne s'est in
troduit aucune erreur. 

Jusqu'Ici, cette double information ne 
s'obtenait qu'en demandant un collation-
nement et un accusé de réception, mode 
compliqué et coûteux auquel, d'ailleurs, 
recourait rarement le public. 

Moyennant une taxe spéciale, désormais 
on pourra recommander les dépèches 
comme on recommande les lettres. 

En recommandant son télégramme, I ex
péditeur saura d'une manière certaine, 
précise, et pour ainsi dire officielle, entre 
les mains de quel le personne ce télégramme 
aura été remis et il connaîtra promple
ment si sa dépèche a rempli le but qu'il 
s'en proposait. 

Les administrations télégraphiques de 
l'Europe ont également reconnu l'utilité 
des facilités nouvelles au public pour as
surer la remise des télégrammes dont le 
destinataire n'a pas une résidence fixe, 
soit qu'il voyago, soit qu'il habite alter
nativement différentes localités. 

Les conditions de la dépêche à faire 
suivre telles qu'elles ont été déterminées 
par la conférence exigent encore une modi
fication dans la loi du 21 juillet 1836. 

Enfin, la législation française présente 
une lacune pour l'établissement des tim-
bres-dépêche*, adoptés déjà avec succès par 

Suelques nations voisines, et qui simpli-
ent et améliorent le service en faisant 

dJWaraltre les lenteurs de l'expédition et 
l'encombrement des stations télégra-

faire obéir ? mon Dieu t Je flotte indécise 
et tremblante au milieu des d.-ul«?s, 
ébleirez-moi : ce n'est *>as la volontàqui 
•hé "manque, c'est la lorolère ; montrez-
Xoi la route de mon devoir, je la sui
vra*. • 
I Après une longue et fervente prière, elle 

s'endormit de ce sommeil si calme qui 
suit les bonnes résolutions. 

( La suite au prochain numéro. ) 

Le compte-rendu de la Compagnie d'as-
surauces sur la vie The Gresham constate 
pour l'année 1864 le» résultat* suivants: 
Affaires proposées a la Compagnie dans 
l'année, 47,424,121 
Affaires acceptées par la Cie. 38,766.325 
Sinistres payés, 1,267,393 
' Indépendamment de son capital action

naire, des capitaux versés pour constitu
tion de rentes viagères et des dépôts, la 
Compagnie possède un FONDS d'assurances 
net de plus de 12.500,000 

La somme affectée a la dernière répar
tition de bénéfices a été de un million de 
francs. La prochaine répartitiou aura lieu 
à la fin de la présente année (1865) 

. • , La Compagnie est établie en France depuis 
§Ju* de dix aus. Elle est représentée à 

i Roubaix par M. Goudeman, rue Blanclie-
mailte, 50 

1 ,'•' , . P S 
6 Les personnes qui désireraient faire 

traduire ou faire écrire une eorrespon-
en anglais, allemand, hollandais, 

italien ou espagnol peuvent s'adresser au 
bureau du Journal de Roubaix. 

On va créer des timbres-dépêches. 
Les dépêches affranchies et jetées dans 

une botte spéciale, disposée à l'extérieur 
de chaque bureau, comme on le pratique 
pour la poste, arriveront sans intermé
diaire et immédiatement, au moyen d un 
mécanisme des plus simples devant l'ap
pareil destiné à les transmettre aussitôt. 

Telles sont, ajoute la Patrie, si nous 
sommes bien informé, les bases d'un pro
jet de loi étudié en ce moment par le 
Conseil-d'Ëtat, pour être prochainement 
soumis aux délibérations du Corps légis
latif .—(S.-Henry Berthoud.) 

C O R R E S P O N D A N C E 

Nous publions sous notre responsabilité 
légale le résumé suivant extrait de nos 
correspondances : 

Paris, 17 mai 1865. 
Le Corps législatif' a ienu Hier dri co

mité secret pour la discussion sommaire 
de plusieurs projets de ioi. Dans le nom
bre figure celui relatif aux chemins de fer 
d'intérêt local. On dit que de nombreuses 
objections sont élevées, notamment pour 
ce qui regarde le concours de l'Etat dans 
la construction* des nouvelles voies de 
transport. Un grand nombre de députés 
voudraient que l'intervention de l'Etat fut 
plus clairement définie, ainsi que le chiffre 
de la subvention empruntée au budget. 

Dans la salle des conférences, ou pré
tend que le projet de loi relatif aux Con
seils généraux et municipaux devra être 
renvoyé à la session prochaine. Suivant 
une autre version, le-chapitre relatif aux 
assemblées départementales serait seul 
ajourné ; on s'occuperait dès à présent de 
l'extension des attributions municipales. 
A ce propos, nous dirons que l'amende
ment ayant pour objet la publicité des 
séances, ne parait pas devoir être admis 
par le Corps législatif. 

Le rapport additionnel de la loi des 
Chèques a été déposé hier par M. Dari-
mon. Il a été distribué dans la soirée et 
sera probablement discuté jeudi. 

Le rapport sur le budget de 1866 sera 
distribué demain au Corps législatif. C'est 
un volume in-quarto de 800 pages. 

La discussion ne commencera pas avant 
le 27 ou le 28 du courant. 

Le Corps législatif s'est réuni aujour
d'hui en comité secret pour la discussion 
sommaire du projet de loi relatif aux tra
vaux publics. On a procédé ensuite dans 
les bureaux à la nomination des commis
saires. Un certain nombre d'amendements 
sont proposés. 

Les ministres se sont réunis aujourd'hui 
en conseil, au palais des Tuileries, sous la 
présidence de l'Impératrice-régente. 

Les correspondances d'Ajaccio font con
naître que le prince Napoléon a dû pro
noncer le 16 mai, un discours politique à 
l'occasion de l'inauguration des statues 
napoléoniennes. Comme il n'existe pas de 
télégraphe entre la Corse et la France, le 
document dont il s'agit ne parviendra 
probablement à Paris que demain ou 
après demain. 

On faisait ce matin de grands prépara
tifs dans les appartements du pavillon de 
Marsan des Tuileries, comme lorsqu'il y 
vient demeurer d'illustres personnages. 

Il est question de la formation d'une 
grande compagnie industrielle, sous le litre 
de : Compagnie générale du crédit algérien. 
Cette compagnie relierait autour d'elle, 
comme autant de satellites, toutes les 
grandes sociétés africaines de dessèche
ment, de culture du coton, d'exploitations 
de chênes lièges, de mines, etc. Trois de 
nos meilleures maisons seraient à la tète 
de cette compagnie et deux de leurs chefs 
la dirigeraient. Avec de pareils éléments, 
si la société se réalise, l'Afrique verra 
bientôt se modifier ses destinées. 

On écrit de Londres que le nouvel évo
que de Westminster, le docteur Maning, 
doit parlir celle semaine pour Rome où 
il sera sacré èvéque él recevra le pallium 
des mains du Souverain-Pontife. 

La Patrie annonce que le bey de Tunis 
vient, comme l'empereur du Maroc, de 
décider l'envoi à Alger d'une ambassade 
chargée de complimenter l'Empereur Na
poléon. Les membres de cette ambassade 
devront s'embarquer sur la frégate à va
peur VEldorado, mise à leur disposition 
par le gouvernement français. 

Le prince Couza qui était arrivé à Jassy 
le l*r mai, est reparti le 5 pour Bucharest. 
Le prince venait d'adopter solennellement 
un jeune enfant qu'il avait recueilli depuis 
plusieurs années dans sa famille. L'évéque 
de Jassy, métropolitain de la Moldavie a 
procède à la cérémonie de l'adoption et a 
donne à l'enfant les noms d'Alexandre-
Jean. Celui-ci prendra le rang de prince 
dans les solennités officielles. La princesse 
Couza s'est rendue dans son château de 
Rongiuossa. avec le nouveau prince. 

On annonce la prochaine arrivée en 
France du prince Couza. S. A. se rendra, 
dit-on, à Vichy, pour y rétablir sa santé. 

On a annoncé que VHisioire de Jules-
César serait traduite en arabe. Ce serait 
Abd-el-Kader lui-même qui se chargerait 
de celte traduction. L'ex-émir possède à 
fond la langue française. 

M. Ernest Picard fait démentir le bruit 
qu'il ait écrit une comédie. L'accomplis
sement de ses devoirs de député etd'avo-
cal, ne lui laisse pas, dit-il, le temps de 
se consacrer à l'an dramatique. 

On assure que M. Cousin, qui a refusé, 
il y a quelques années, un siège au Sénat, 
serait assez disposé dans ce moment à' 
aller reprendre au Luxembourg le fauteuil 

de pair de France qu'il y a occupé na
guère.! Il aurait été très sensible* I*pen
sée flatteuse qu'a eue l'autorité de donner 
son nom a l'une des rues nouvelles per
cées aux ertvirons de la S-»rbonne. Un 
homme d'esprit, ancien collègue de M. 
Cousirt ddris lés' cdn9éits de Louis-Philippe, 
a dit à ce sujet : < Il raut etlddre mieux se 
rattacher au gouvernement par une rue 
que par une place. » 

D'après une lettre du Mexique, le mare 

Shal Baz une serait sur le point d'épouser 
(lie Là Perla, Mlle d'un ancien haut digni

taire du pays, 
Le général Cial.lini vient de passer 

quelques jours à Paris. On y annonce 
aussi l'arrivée prochaine du général Turr, 
accompagné de sa jeune femme, sœur de 
Mme tuiazzi. 

On lit dan» la France, sot» lu signature 
d« M. Gafclfi < 

f II n'y a pas seulement dans le» fêtes 
dé Florence un magnifique hommage ren
du à l'un des cinq ou six génies qui occu
pent les sommets de l'esprit humain. 
Dante, c'est le passé de l'Italie dans ce 
qu'il a eu de plus agité et de plus éclatant; 
Dante, c'est le poète catholique par excel
lence, l'Homère du moyen-âge,, revêlant 
de l'immortel éclat d'une poésie sans égale 
les dogmes les.plus profonds du chislianis-
me. En inaugurant le monument élevé à 
Dante, au moment de sa renaissance po
litique, l'Italie prouve qu'elle n'entend 
répudier ni ses souvenirs ni son catholi
cisme. » 

Pour toute la cmrespesMlanc* . J. REDOUX 

CO UPTE- RENDU du rapport présenté à 
l'Assemblée générale des Actionnaires de 
la Compagnie des Chemins de far du. 
sttd d» l'Autriche, de la Lombardie 
e t de l'Italie centrale. 

La Compagnie des chemins de fer du 
Sud de l'Autriche, de la Lombardie et de 
l'Italie centrale a eu aujourd'hui, 16*mai, 
l'assemblée de se» actionnaires. 

En tant qu'assemblée ordinaire, il lui a 
été rendu compte des résultats de l'exer
cice de 1861, de l'avancement des travaux, 
des dépenses faites et de la situation finan
cière de la Compagnie au 31 décembre 
1864. 

Il en résulte que sur un total de 3,062 
kilomètres. 2,645 sont en étal d'exploita
tion et 417 en voie de construction. 

Les ressources réalisées par la Compa
gnie au 31 décembre 1864 s'élèvent, en 
totalité, à 776.028,443 fr. 52 cent, dont 
375.000,000 en actions et le reste en obli
gations. 

Les produits bruts de l'exploitation se 
sent élevée en 1364 à 63.549,215 Tr. et à 
un produit net de 39,871,096 fir 83 c. 

Ce produit, joint à une partie de» réser
ves précédemment faites, a permis à la 
Compagnie de distribuer à ses actionnai
res une somme de 40 fr. par action sur 
lesquels 20 fr. ont déjà été payés en no
vembre 1864 et le surplus est payable à 
partir du 17 mai présent mois. 

L'intérêt de la séance s'est principale
ment concentre sur les communications 
faites à l'assemblée, en temps qu'assem
blée extraordinaire. —I l a, en effet, été 
donné connaissance du traité passé entre 
la Compagnie et le Gouvernement italien 
pour I» rachat des chemins de l'Etat s'éle-
vant à 841 kilomètres dont 687 apparte
nant à l'Etat et 154 kilomètres exploités 
par lui pour compte de compagnies diver
ses. — Cet achat a élé fait au prix de 208 
million» payables en quatre années sans 
intérét.et avec une garantie par l'Etet d'un 
produit brul de 28 millious. — L'Etat 
s'engageant à parfaire la différence dans 
le cas où ce chiffre ne serait pas atteint. 
— La mise en état et les additions au ré
seau sont évaluées à 26,500,000 compen
sés par l'exemption d'intérêt du prix prin
cipal de 200.000,000. 

Il a été rendu compte dans le plus 
grand détail,des conditions auxquelles de
vra s'effectuer au mois de janvier 1867, la 
séparation en deux compagnies pour l'ex
ploitation des deux réseaux Les deux so 
ciétés resteraient solidaires pour l'émis
sion des obligations nécessaires pour 
achever leur œuvre. Quant à celles émises 
elles resteraient uniformes et seraient ga
ranties à la fois par Les produits des deux 
réseaux et par les deux gouvernements 
pour la part qui incombe à chacun. 

Les deux reseaux seraient en exploita
tion entière, l'un, le réseau italien, dès 
cette année, l'autre à parlir de 1868. 

Pour satisfaire anx engagements envers 
le Gouvernement italien à raisou du racbat 
de son réseau, il a été décidé qu'il serait 
fait une émission immédiate de 400,000 
obligations, lesquelles seraient réservées 
par préférence aux actionnaires de la 
Compagnie qui souscriraient dans les qua
tre premiers jours de ta souscription. — 
Ces obligations seront émises au taux de 
245 fr. avec la jouissance à partir du I" 
janvier 1865 et payables 50 fr. en souscri
vant. 50 fr. le 1er juillet et le.surplus. soit 
t45 fr. sera payable du Ie' juillet au 1er 

novembre 1865. à la volotité du souscrip
teur qui devra tenir compte à la Compa
gnie de l'intérêt à 5 0 /0 sur ces 145 fr. 
depuis le l*f juillet jusqu'au jour du ver
sement. 

Les obligations seront identiquement 
les mêmes que celles des dernières émis
sions. Il a été annoncé à l'assemblée que 
cette souscription était ouverte dès à pré
sent et pendant huit jours à Vienne et à 
Turin au siège de la Société, et à Londres, 
Paris et Francfort chez MM. de Rothschild. 

Les propositions soumises à l'assemblé» 
ont été adoptées à l'unanimité 

5310-10,345 

FAITS DIVERS 
— On écrit de Paris ; 
t Je ne sais si vous avez entendu parler 

des démêlés assez graves que M. Billault. 
alars ministre de l'intérieur, avait eu 
avec un avocat du nom de Sandon. 

' Je ne suis, vous comprenez, vous 
donner aucuïl déttfît sur cette affaire, sa 
chez seulement que M\ Sandow fut enfei-
mé comme fou dans une maison de sente. 

» Il en est sorti depuis la mort de M. 
Billault. et son premier soin a été d'inten
ter un procès en dommages-intérêts à 
ceux qui l'avaient fait enfermer, ainsi 
qu'au directeur de ta maison de santé. 

» Afin de prouver qu'il n'est pas fou, 
M. Sandon a plaidé Itri-méme sa cause ees 
jours-ci devant le trifamef de première 
instance de ta Seine et il a été aussi calme 
aussi raisonnable, aussi grave qu'un rec
teur suivi des quatre facultés. 

» Il avait réservé pour la fin de sa plai-
doiene Une déclaration qui a produit sur 
l'auditoire une sensation profonde. « J'ai 
été Victime d'une erreur, a-t-il dit. En 
assignant devant vous les gens qui ont 
commis celle erreur, mon bal n'était pas 
d'obtenir de l'argent, mais.de prouver que 
j'ai toute ma raison. J'espère y avoir réussi 
je suis cornant. » Et il s'est désisté de s* 
demande aux applaudissements de ses 
confrères qui étaient venu» en foule pour 
l'entendre. • 

— Nous savons que, sous peu, dit le 
Journal de Naples, aura lieu l'immersion 
d'un fil télégraphique sous-marin destiné 
à relier la Sicile A l'Algérie. Les deux 
points de jonction seront Marsala et Bi-
serta. L'Algérie sera mise ainsi en commu
nication directe avec le continent euro
péen. 

— Vingt naufrages ont été enregistrés 
à Londres, la semaine dernière, ce qui 
fait un total de 802 pour la présente an
née. 

— Des essais faits à Ardon, dans le Va
lais (Suisse) ont constaté la possibilité de 
convertir l'anthracite au moyen d'un pro
cédé qui est encore le secret de son inven
teur, en une substance brûlant aussi bien 
que la houille. Cette invention, suscepti
ble d'une infinité d'applications diverses, 
est destinée, entre autres, à réduire con
sidérablement les frais'du combustible des 
locomotives, 

— Un correspondant de New-Tdrfc dit 
que parmi les papiers de M. Lincoln, il a 
élé trouvé un paquat de lettres étiquetées 
de sa propre main : Lettres relatives à 
mon assassinat. Un certain nombre conte
naient des menace» ; les autres le préve
naient de se tenir sur ses gardes. 

— Le jour des funérailles de M. Lincoln 
à Washington, Te télégraphe de cette ville 
à New-York a plus transmis de mots que 
ne l'a jamais fait ligne télégraphique. On 
a calculé que 75,000 mois ont été adressés 
aux journaux de New-York. Sur ce nom
bre, le Hrrald en a reçu 17,625 de ses di
vers correspondants sans compter 7,656 
de la presse associée, ce qui donne un to
tal de 25,281 pour ce journal seulement. 
Sauf 5.000 mots, tous les autres ont été 
télégraphiés après sept heures du soir, et 
tout était terminé à une heure vingt mi
nutes du maliu, ce qui fait 20,000 mots à 
l'heure. 

On ajoute que jamais, en aucun pays 
du monde, les chiffres ci-dessus n'ont été 
atteints et que même on n'en a jamais ap
proché. 

— On ne lira pas sans intérêt les lignes 
suivantes que nous empruntons à une 
lettre arrivée de l'Algérie à Strasbourg et 
qui mentionne le jugement porté sur les 
chasseurs à pied par les Aled-Salah qui 
sont venus les attaquer au cap Aokas : 

Ce qui nous a forcés à fuir, disent les 
Kabyles, ce sont les balles de ces soldats 
maudits, habillés de noir ; partout elles 
nous atleignaient, dans la plaine, dans la 
montagne et la rivière, et toujours elles 
semblaient tomber du ciel (effet de la tra
jectoire). Nous avons cru que le Prophète 
lui-même lirait sur nous : que l'enfer les 
engloutisse t 

— Voici le curieux menu de la table 
impériale dans un banquet qui vient d'être 
offert à l'Empereur en Algérie : 

Potage de tortues du Boudouaou. 
Relevés' 

Porc épie garni de rognons d'antilopes. 
Quartiers de gazelle de l'Ouargla. 
Filets de marcassins de l'Oued-Halcouf. 

Entrées. 
Salmis de poules de Carlhage. 
Côtelettes d'antilopes. 

Rôtis. 
L'autruche de l'Oglal-Nadja. 
Jambons de sangliers. 

Entremets. 
Sciquiums du Hammab. 
Œufs d'autruche à la coque. 
Gelée de grenade à la Staouéli. 

Pâtisseries arabes. 
Onidex, macroùtes. scerakborachs, 

oribias. 

— Plusieurs journaux du Midi annon
cent qu'on va construire à Toulon un na
vire cuirassé à éperon, qui ne portera pas 
un canon et combattra par son seul poids 
et par sa vitesse. 

On assure que ce bâtiment s'appellera 
le Choc, et qu'il remplacera sur les chan
tiers le Taureau, qui sera prochainement 
mis à l'eau. 

— Le Courrier du Gers rapporte un 
affreux accident qui a eu lieu à Samatan. 

Un enfant de trois ans et demi, Dilham 
Emile, avait pris le fusil de son père par 
le bout des canon», et Le traînait dans le 
corridor de la maison, lorsque le chien 
«'étant accroché contre la mur, le coup 

partit et l'enfant reçut la décharge 
la tête. It tomba foudroyé. 

— L'empereur de MaVoc • d 
à -lui pour introduire les decou 
dernes dans ses Etais, qui, du • 
montrent fort récalcitrants. M 
clameurs du parti Fanatique, il _ 
«quelques mois, commencer les t 
d'une ligne télégraphique qui doit i 
Fez à Tetoen, et elle existait déjà I 
étendue de 10 kilomètres, quaud, - , 
le décret impérial qui punissait ce déL. 
I» peine de mort, les habitants du vinag» 
de Mahorony s'insurgèrent et détruisirent 
les fils électriques. 

Le village a été .immédiatement» camé». 
et dix individus ont été décapités, et leurs 
têtes placées sur" (es poteaux qui soutien
nent les fils. Il parait, et nous le croyons 
sans peine, que le fait a produit une vive' 
impression dans le pays. 

BULLETIN FINANCIER/ 

Paris 17 mai. — Des offres très nombreuses 
ont lieu dès le début sur tontes tes valeurs, qui 
Ouvrent pour la plupart à des ceurs infôriftus 
à ceux de 1* clôture d'hier. . >.,. j 

Les consolidés Anglais viennent en baisse de 
1/8 à 89 1/4 à 3/8, par Suite, dit-on," de 
bruits inquiétants apportés par «péquebét ae 

Hew-Yprt. • • •'''* 
Les cours se relèvent un peu vers le milieu 

de >•'Bourse, malt pour fléchir de nouveau 
ensuite. 

Des transactions fart actives ont eu. lien.sur 
te crédit agricole qui reste à 7.75 après Avoir 
monté de 765 * 800. La rente a fait 67,65 au 
plus haut et finit à 67,50 son cours le plus bas. 
L'emprunt Mexicain s est tenu de 49 1/4 à 49 
3/4. L'italien a fléchi de 66 à 66,75. Le. fiobi-
lier a débuté à 775 pour, fléchir à 757,50 et 
rester i 763,75. L'Espagnol a varié de 517.50 
4 511.25. L'Orléans resté à 830, le Nord à t06.t, 
l'Est à 511,25, le Lyon à 895, le Midi 'à. 596,20, 
l'Autrichien i 137.50. le Lombard à 541,25. le 
Saragosse à 246,25 et le Nord d'EspaglM) * 255. 
Les transatlantiques sont à 472,50. 

Ceurs moyens 3 0/0 67 52 1/2 4 1/3 95.20. 
Banque de France, 3,697 50. 
Crédit foncier, 1,280. 
Pour tous les articles non signés, J. Reboux 

LA IODE ILLUSTHÉE 
JOURNAL DE LA FAMILLE 

Éditeurs : MM.FIRMIN-DIDOT frères e l fils 
51, ne Jaca», 4 Pins. 

Un abonnement à la Mode illustrée (12 fr. 
par an pour Paris, 14 fr. franco pour tes 
départements), loin d'être une dépense, est 
en réalité une notable économie, reconnu» 
et pratiquée par toutes les personnes in 
telligentes. Pour 1- fr. par. an on reçoit 
52 numéros et 12 planches de patrons, à 
l'aide desquels on peut exécuter soi-même 
tous les vêlements de femmes et d'enfants: 
travaux au crochet, tricot,-filet, tapisserie, 
broderie, ouvrages de fantaisie,' tout se 
trame retracé, expliqué dans la Mode il
lustrée avec lapins scrupuleuse exactitude. 

A l'enconlre des nombreuses -p»s-lua-
tions qui ont adopté \t triste mission d'é
veiller chez les jeunes personnes le goût 
funeste du luxe el l'amour immodéré de la 
dépense, la Mode illustrée s'est vouée à la 
propagation des idées saines et des senti
ments raisonnables ; aussi de jour eh jour 
voit-elle se multiplier les vives adhésions 
des maris, des pères, des mères de famille, 
en un mot de tout ce qui constitue le vrai 
foyer domestique que ce journal apprenti 
à aimer. 

Quant a la partie littéraire, il est .difficile 
de combattre avec plus d'esprit et de raison 
les travers de notre siècle, on reconnaît, à 
fa plume intelligente de sa rédactrice, que 
le journal a surtout été fondé dans un but 
de moralisation pour la société en général 
et pour la famille en particulier. 0!~est dans 
ce bon esprit qu'a élé rédigé le Legs, nou
velle de Mme EnrueLiNE RAYMONO, qui com
mence à paraître avec le numéro 14 de la 
Mode illustré». 

A dater du 1er avril, la Mode illustrée 
a publié les nouveaux modèles de cha
peaux, robes, mantelels, vestes. lingerie, 
etc . . enfin tous les objets que la saison 
d'été comporte, accompagnés de très bel
les gravures noites ou coloriées, selon 
l'édition qu'on choisira. 

Les patrons illustrés, annexe delà Mode 
illustrée, se composent de 14 grandes feui'-
las et offrent plus de 100 patrons d'une 
rigoureuse exactitude. 

L'ibonnement aux patrons illustrés, ré
servé aux abonnés de la Mode illustrée, 
seulement, est de 4 fr. par an. 

L'administration delà Mode illustrée,V,ù 
rue Jacob, à Paris, envoie gratis et-franco 
un numéro quelconque à toute personne 
qui en fait la demande par lettre affranchie. 

On peut aussi à titre d'essai ne s'abon
ner à la Mode illustrée, que pour trois 
mois, au prix minime de kit. pour Par;?, 
4 fr. 50 pour les départements, et pour 
ce prix on recevra treize numéros de la 
Mode illustrée, accompagnés de trois pa
trons ordiuoires et de trois feuilles de 
patrons illustrés. 

Euvoyer le prix, roit en timbres-postes, 
soit eu un mandat sur la poste a l'ordre de 
MM. FlRMIN DlDOT KRLHES, FÛ.S ET ( X 
rue Jacob, 56, à Paris. 

On s'abonne aussi à Roubaix chez 
J. REBOIX, libraire, Grande-rue, 56, 

A V I S 
Vente au prix de facture 

D'UN GRAND CHOIX 
DE 

PAPIERS PEINTS 
fins, mi-fins et ordinaires, chênes, 

A galbes et marbres. 

mais.de

